
Michel GUEZET 
34 Avenue du Quesnoy 
50300 SAINT MARTIN DES CHAMPS 
Tél : 06 76 76 67 82 
guezet.michel@wanadoo.fr  

CHAMPIONNAT DE LA MANCHE 2024 
 

            Les finales départementales se dérouleront le samedi  13 Janvier 2024  A  COUTANCES  
      
1) DISPOSITIONS GENERALES :  

1.1) Conditions de participation : 
Les finales départementales par catégories sont réservées aux joueurs et joueuses de nationalité 
française, licenciés et entrant dans les catégories d’âge fixées par la FFTT : -11 ans, -13 ans, -15 ans,-18 
ans et séniors, 
Dans toutes les catégories   seuls les 16 premiers inscrits sur SIPD par ordre de classement aux points 
(Janvier 2024) seront convoqués . 
Un joueur ne pourra jouer que dans sa catégorie .Un joueur peut décider de jouer dans la catégorie 
supérieure : dans ce cas il ne pourra pas jouer dans sa catégorie .  

     
    1.2) Engagement : 

Les inscriptions se font uniquement par spid « Mon Club\ SPORTIF\ Engagements/Championnat de la 
Manche » au plus tard le Vendredi 5 Janvier  à 20h00 

    Tout joueur engagé doit obligatoirement participer à l’épreuve, sauf en cas de forfait excusé transmis                     
impérativement avant 20h00  le mercredi 10 Janvier   à 20h00  
Une amende de 5 € sera réclamée pour tout forfait non excusé, sauf cas de force majeure. Les certificats 
médicaux seront recevables jusqu’au mercredi 17 Janvier   
 
2) ORGANISATION SPORTIVE : 

2.1) Titres :  12 titres de champion de la Manche sont attribués : 
            

 Champion de La Manche simple garçons de moins de 11 ans 
- Championne de La Manche simple filles de moins de 11 ans 
- Champion de La Manche simple garçons de moins de 13 ans 
- Championne de La Manche simple filles de moins de 13 ans 
- Champion de La Manche simple garçons de moins de 15 ans 
- Championne de La Manche simple filles de moins de 15 ans 
- Champion de la Manche simple garçons de moins de 18 ans 
 Championne de la Manche simple filles de moins de 18 ans  
 Champion de la Manche seniors  
 Championne de la Manche seniors   
 Pour les poussins et poussines la sélection pour le championnat de Normandie se fera  
  par la commission des jeunes , 
  

2.3) Déroulement sportif : 
Dans chaque catégorie les joueurs sont répartis en poule de 4  avec un classement intégral . Dans tous les 
tableaux ,les parties se déroulent au meilleur des 5 matchs.  
La fin de compétition est prévue  vers 16h30/ 17h00 .  
 
2.4) Dispositions diverses : 
Les convocations seront envoyées une semaine avant l'épreuve par mail. Elles seront également 
consultables sur le site du Comité de la Manche : . Facebook : comité départemental de tennis de table 
Manche  


